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COMITÉ RÉGIONAL DE L’AFRIQUE 

 

Soixante et onzième session 

Réunion virtuelle, 24-26 août 2021 

 

Point 3 de l’ordre du jour provisoire 

ORIGINAL : ANGLAIS 

 

 

PROGRAMME DE TRAVAIL PROVISOIRE ANNOTÉ 

 

 

JOUR 1 – Mardi 24 août 2021 (Horaire : GMT+1) 
 

Ouverture de la session 

 

09 h 00-10 h 00 

Point 1 de 

l’ordre du 

jour 

Ouverture de la session 

• Mot de bienvenue du Prof. Mijiyawa Moustafa, Ministre de la santé, de 

l’hygiène publique et de l’accès universel aux soins de santé de la République 

du Togo 

• Allocution du Prof. Benjamin Hounkpatin, Ministre de la santé de la 

République du Bénin et président par intérim de la soixante-dixième session du 

Comité régional 

• Allocution de S. E. Madame Amira Elfadil, Commissaire aux Affaires sociales 

de l’Union africaine 

• Allocution de la Dre Matshidiso Moeti, Directrice régionale de l’OMS pour 

l’Afrique 

• Allocution du Dr Tedros Adhanom Ghebreyesus, Directeur général de l’OMS 

• Ouverture officielle de la soixante et onzième session du Comité régional par 

l’invité d’honneur 

 

Point 2 de 

l’ordre du 

jour 

Élection du président, des vice-présidents et des rapporteurs 

Point 3 de 

l’ordre du 

jour 

Adoption de l’ordre du jour provisoire et du programme de travail 

provisoire 
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Recommandations formulées par le Sous-Comité du Programme 

10 h 00-10 h 30 

Point 5 de 

l’ordre du 

jour 

Intervention du président du Sous-Comité du Programme 

• Le président du Sous-Comité du Programme (PSC) présentera les 

recommandations formulées lors de la réunion virtuelle du PSC qui s’est tenue 

les 14 et 15 juin 2021. Le Sous-Comité du Programme a étudié neuf documents 

portant sur des questions de santé publique d’intérêt régional. 

• Le Comité régional sera invité à examiner les propositions concernant la 

désignation d’États Membres devant siéger dans les commissions qui 

requièrent une représentation de la Région africaine, conformément aux 

recommandations du Sous-Comité du Programme. 

• En outre, le Comité régional sera invité à approuver la procédure 

d’accréditation des acteurs régionaux non étatiques n’entretenant pas de 

relations officielles avec l’OMS pour qu’ils puissent participer aux sessions du 

Comité régional de l’OMS pour l’Afrique. 

10 h 30-12 h 00 

Point 6 de 

l’ordre du 

jour 

Activités de l’OMS dans la Région africaine : rapport de la 

Directrice régionale 

• La Directrice régionale présentera au Comité le point sur les activités que 

l’OMS mène dans la Région africaine, dans le contexte de la pandémie de 

COVID-19, et les mesures prises pour sauver des vies, promouvoir la santé et 

servir les populations vulnérables. 

• Les participants auront la possibilité de faire des observations après l’exposé 

que présentera la Directrice régionale. 

 
12 h 00-13 h 00 Pause 

 

Pilier 4. Une OMS plus efficace et efficiente apportant un meilleur soutien aux pays 

13 h 00-14 h 00 

Point 9 de 

l’ordre du 

jour 

Budget programme 2023-2023 de l’OMS • Financement durable 

• En application de la décision prise par l’Assemblée mondiale de la Santé, le 

Comité régional examinera une version révisée du document de budget 

programme. 

• Le Comité régional est aussi invité à fournir des orientations sur le financement 

de l’Organisation, sur la base des cinq questions que le Groupe de travail sur 

le financement durable a proposées aux États Membres du Comité régional, 

pour examen. 
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Manifestation spéciale consacrée à la riposte à la COVID-19 dans la Région africaine de l’OMS 

14 h 00-17 h 00 

La manifestation spéciale consacrée à la riposte à la COVID-19 portera 

essentiellement sur la situation actuelle de la riposte à la pandémie de COVID-19 

dans la Région. Un rapport de situation sur le lancement et l’adoption des vaccins 

sera notamment présenté à cette occasion. 

Le Comité régional est invité à suivre les points qui seront faits aussi bien sur les 

activités en cours de riposte à la pandémie de COVID-19 que sur le déploiement 

des vaccins dans la Région. Les exposés introductifs et un panel de discussion 

seront suivis par un débat animé par un modérateur. Au cours de ce débat, les 

ministres et les délégués seront invités à échanger des points de vue non seulement 

sur les approches de lutte contre la pandémie, mais aussi sur les plans de reprise 

post-COVID-19. 

 
17 h 00 Fin des travaux 

 

JOUR 2 – Mercredi 25 août 2021 
 

Pilier 4. Une OMS plus efficace et efficiente apportant un meilleur soutien aux pays (suite) 

09 h 00-10 h 15 

Point 8 de 

l’ordre du 

jour 

Sixième rapport de situation sur la mise en œuvre du Programme 

de transformation du Secrétariat de l’OMS dans la Région 

africaine 

• Le Comité régional est invité à examiner le sixième rapport de situation sur la 

mise en œuvre du Programme de transformation (juillet 2020-juin 2021), un 

document qui présente les progrès accomplis sur les six grands axes de travail 

autour desquels la deuxième phase du Programme s’articule. Le Comité 

régional est invité à prendre note du rapport et à approuver les prochaines 

étapes proposées. 

10 h 15-11 h 30 

Point 14 de 

l’ordre du 

jour 

Cadre pour la mise en œuvre de la Stratégie mondiale pour la 

santé numérique dans la Région africaine de l’OMS 

• Le cadre définit les principes fondamentaux, y compris les points d’action qui 

visent à garantir une mise en œuvre efficace dans les États Membres. Le Comité 

régional est invité à examiner et à adopter le cadre qui servira de boussole à 

la mise en œuvre de la Stratégie mondiale pour la santé numérique dans les 

pays africains. 

11 h 30-12 h 45 

Point 17 de 

l’ordre du 

jour 

Cadre pour le renforcement de l’utilisation des bases factuelles, 

de l’information et de la recherche pour la prise de décisions dans 

la Région africaine 

• Le Comité régional est invité à examiner et à adopter le cadre, qui propose des 

orientations pour le renforcement de l’utilisation des bases factuelles, de 

l’information et de la recherche pour la prise de décisions dans la Région 

africaine. 

 
12 h 45-13 h 45 Pause 
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Pilier 1. Un milliard de personnes supplémentaires bénéficiant de la couverture sanitaire 

universelle 

13 h 45-15 h 00 

Point 10 de 

l’ordre du 

jour 

Cadre pour une riposte multisectorielle intégrée à la tuberculose, 

à l’infection à VIH, aux infections sexuellement transmissibles et 

à l’hépatite dans la Région africaine de l’OMS 

• Le Comité régional est invité à examiner et à adopter le cadre, qui propose de 

donner la priorité aux actions de riposte intégrées menées en utilisant les soins 

de santé primaires et des interventions et actions à bases factuelles, dans le 

cadre d’une approche du cycle de la vie, pour mettre en place une riposte à la 

tuberculose, à l’infection à VIH, aux infections sexuellement transmissibles et 

à l’hépatite dans la Région africaine de l’OMS. 

 
Manifestation spéciale sur la poliomyélite 

15 h 00-17 h 00 

La manifestation spéciale sur la poliomyélite sera axée essentiellement sur la 

riposte aux flambées épidémiques et sur la transition pour la poliomyélite. 

Le Comité régional est invité à suivre les points qui seront faits sur les activités de 

riposte aux flambées épidémiques de poliovirus circulants dérivés d’une souche 

vaccinale de type 2 et sur les activités de transition pour la poliomyélite. Après des 

exposés de courte durée, les participants auront droit à un débat animé par un 

modérateur. Au cours des échanges, les ministres et les délégués seront invités à 

s’exprimer sur leurs engagements à soutenir la concrétisation des priorités en 

matière de lutte antipoliomyélitique dans la Région au cours de l’année à venir. 

 

17 h 00 Fin des travaux 

 

JOUR 3 – Jeudi 26 août 2021 
 

Pilier 1. Un milliard de personnes supplémentaires bénéficiant de la couverture sanitaire 

universelle (suite) 

09 h 00-10 h 15 

Point 11 de 

l’ordre du 

jour 

provisoire 

Cadre pour la mise en œuvre du programme de vaccination 2030 

dans la Région africaine de l’OMS 

• Le Comité régional est invité à examiner et à adopter le cadre, qui donne la 

priorité aux interventions stratégiques de base au niveau du système pour 

atteindre l’objectif qui consiste à ne laisser personne de côté et à garantir 

l’accès universel à la vaccination. 

10 h 15-11 h 30 

Point 13 de 

l’ordre du 

jour 

provisoire 

Cadre pour la mise en œuvre de la Stratégie mondiale visant à 

éliminer le cancer du col de l’utérus en tant que problème de santé 

publique dans la Région africaine de l’OMS 

• Le Comité régional est invité à examiner et à adopter le cadre, qui a été élaboré 

afin de faciliter la mise en œuvre de la Stratégie mondiale visant à accélérer 
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l’élimination du cancer du col de l’utérus par les États Membres de la Région 

africaine. 

11 h 30-12 h 45 

Point 15 de 

l’ordre du 

jour 

Cadre pour l’élargissement de l’accès aux technologies 

d’assistance dans la Région africaine de l’OMS 

• Le Comité régional est invité à examiner et à adopter le cadre régional, qui 

propose aux États Membres des mesures concrètes qui seront utiles pour 

accroître la disponibilité et l’accessibilité financière des technologies 

d’assistance selon les besoins et dans le contexte particulier de chaque pays. 

 
12 h 45-13 h 45 Pause 

 
Pilier 2. Un milliard de personnes supplémentaires mieux protégées face aux situations 

d’urgence sanitaire 

13 h 45-15 h 00 

Point 12 de 

l’ordre du 

jour 

Cadre pour la mise en œuvre de la Stratégie mondiale pour 

vaincre la méningite d’ici à 2030 dans la Région africaine de 

l’OMS 

• Le Comité régional est invité à examiner et à adopter le cadre régional, qui a 

été conçu pour servir de boussole aux États Membres dans la mise en œuvre de 

cette Stratégie mondiale dans la Région africaine. 

 

Pilier 3. Un milliard de personnes supplémentaires bénéficiant d’un meilleur état de santé et d’un 

plus grand bien-être 

15 h 00-16 h 00 

Point 16 de 

l’ordre du 

jour 

Cadre pour la mise en œuvre des mesures prioritaires définies 

dans le plan d’action mondial de la Décennie du vieillissement en 

bonne santé 2021-2030 dans la Région africaine 

• Le Comité régional est invité à examiner et à adopter le Cadre pour la mise en 

œuvre des mesures prioritaires définies dans le plan d’action mondial de la 

Décennie du vieillissement en bonne santé 2021-2030 dans la Région africaine, 

qui a été élaboré dans le contexte des objectifs de développement durable pour 

fournir des orientations aux États Membres concernant à la fois l’élaboration 

de politiques et l’établissement de partenariats multisectoriels et de 

collaboration visant à combattre l’âgisme et à encourager la création 

d’environnements amis des aînés. 
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Pilier 4. Une OMS plus efficace et efficiente apportant un meilleur soutien aux pays 

16 h 00-16 h 30 

Point 19 de 

l’ordre du 

jour 

Projet d’ordre du jour provisoire, lieu et dates de la soixante-

douzième session du Comité régional 

 

• Le Comité régional est invité à examiner et à adopter l’ordre du jour 

provisoire, le lieu et les dates de la soixante-douzième session du Comité 

régional. 

16 h 30-17 h 00 

Point 21 de 

l’ordre du 

jour 

Clôture de la soixante et onzième session du Comité régional 

 


